
CHARTE ACHATS
RESPONSABLES 



                             charte Achats Responsables formalise un
engagement mutuel entre AXELITES et ses fournisseurs
pour promouvoir une démarche d’achats responsables.

Elle vise à partager nos principes RSE , fondés sur l’éthique,
les droits de l’homme, la santé, la sécurité et la protection
de l’environnement.

En l’acceptant, les fournisseurs s’engagent à respecter les
normes internationales et la législation en vigueur.

Cette charte précise :
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NOTRE 

1) Les engagements attendus des fournisseurs envers
AXELITES.
2) Les engagements d’AXELITES envers ses fournisseurs.
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Engagements des fournisseurs
envers AXELITES
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1. Respect des droits de l’homme

Ne pas employer de mineurs, conformément à l’âge minimum légal
défini localement et aux normes de l’OIT.
Refuser toute forme de travail forcé.
Garantir l’égalité des chances, sans discrimination liée au genre, à
l’origine, à la religion ou toute autre forme.

2. Conditions de travail conformes

Assurer un environnement de travail sûr et sain à leurs équipes.
Respecter les normes locales et internationales en matière de salaire,
durée du travail, liberté syndicale et dialogue social.

3. Intégrité, transparence et éthique

Refuser toute forme de corruption et de favoritisme.
Respecter les règles de concurrence loyale, sans recours à des
pratiques anticoncurrentielles.
Protéger les informations confidentielles échangées avec AXELITES et
respecter la réglementation applicable en matière de données
personnelles.

4. Responsabilité environnementale

Réduire leur impact environnemental, notamment via l’efficacité
énergétique et l’usage de matériaux durables.
Soutenir la transition vers une économie circulaire.



Engagements de AXELITES
envers ses fournisseurs
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AXELITES et ses collaborateurs s’engagent à adopter les mêmes principes
que ceux attendus de ses fournisseurs, tels qu’exprimés précédemment,

en matière de droits de l’homme, de conditions de travail, de protection

de l’environnement, d’éthique et de conformité.

Dans un souci d'amélioration continue et de transparence, AXELITES a instauré un
processus d'évaluation annuelle de ses fournisseurs. Cette évaluation s'attache à

vérifier le respect des engagements définis dans la présente charte, tout en prenant
en compte la qualité et la performance globale des services fournis. Les résultats

obtenus permettront d'identifier les axes d'amélioration et de renforcer la
collaboration afin d'assurer des relations durables et responsables.

Je, soussigné(e), confirme par la présente : 

Que nous avons reçu et pris pleinement connaissance de la « Charte Achats
Responsables » d’AXELITES.
Que nous y adhérons et nous nous engageons à respecter ses principes.
Que nous informerons tous nos collaborateurs et nos partenaires, et les
encouragerons à suivre ces principes. 

Date : ....... / ....... / ..........

Nom de l’entreprise : ..............................................................................................
Nom et titre du représentant : ..............................................................................

Cachet et signature



www.axelites.com


